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	Etablissement  

(nom et numéro UAI)
	

	Rappel enveloppe IMP 
	

	Date du CA 
	


	Avis favorables 
	

	Avis défavorables 
	

	Abstentions 
	


Conformément à l’article 8 du décret n°2015-475 du 27 avril 2015, après consultation du conseil pédagogique, le chef d’établissement présente, pour avis du conseil d’administration, l’attribution d’indemnité pour mission particulière comme suit :
	Mission particulière :

(articles 6 et 7 du décret n° 2015-475)


	Taux IMP
(article 1 arrêté du 27/04/2015)

Taux 1 : 312.50€ 

Taux 2 : 625 €
Taux 3 : 1250 €
Taux 4 : 2500 €
Taux 5 : 3750 €
	Type de mission (annuelle/ponctuelle)

	-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-


	
	


	Le chef d’établissement (cachet et signature) 

	Transmis à l’inspecteur d’académie le : 

	


Indemnités pour mission particulière (IMP)


en établissement 


Année scolaire 2025-2026








